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Jubile de la bataille de N&fels.

9 avril 1388 — 5 avril 1888.

Le 500« jubile de cette celebre bataille, qui a couronne l'ceuvre
de celle de Sempach et definitivement consacre l'independance
des cantons fondateurs de la Suisse, s'est celebre conformement
au programme officiel publie par tous les journaux quolidiens,
c'est-ä-dire dela maniere la plus patriolique.

Rappelons d'abord en quelques mois Tevenemenl historique
lui-meme, d'apres l'ia eressant lecit que vient d'en donner, pour
la circonstance, M. le pasteur G. Heer ei resume en frangais par
M. le piotesseur E. de Muralt:

f Ce fut en 1288, dit M. de Muralt, juste un siecle avant la
victoire remponee sur le champ de Ntefels, que Tabbesse de

Seckingen, souveraine de la vallee de la Linih, eu remit le

gouvernement aux ducs d'Autriche, qui commencerent pary envoyer
des baillis Prangers au lieu des maires, natifs du pays. Aussi
les Glaronais profiterentils, eu 1382, de l'arrivee des confederes

eu guerre avec l'Autriche pour s'allier ave; eux. Mais la politique

cauteleuse et interessee du bourguemestre Brun, de Zurich,
qui conclut en 1355 la paix dite de Brandebourg, les livra de

nouveau ä la domination autrichienne, bien qu'il eüt ete stipule
que les alliances devaient etre maintenues. Des baillis autrichiens
continuerent ä les regir jusqu'ä la bataille de Sempach, en 1386.
Les Glaronais profiterent de cette guerre pour se joindre aux
confederes, qui s'emparerent de la ville de Wesen, laquelle do-
minait Tentree de leur pays. Les Autrichiens la reprirent dans
la nuit du 21 au 22 fevrier 1388 par la trahison des bourgeois
devoues ä l'Autriche, et y reunireni une armee de 7 ä 8000 hommes

afin de soumettre ä nouveau loute la vallee. Abandonnes

par les confederes qui n'avaient pas les moyens necessaires pour
faire le siege de Wesen, les Glaronais furent sommes de se mettre
ä la merci des ducs d'Autriche, qui ne respeclerent pas plus les

droiis des hommes libres que ceux des serfs. 11 ne resta ä ce petit
peuple qu'ä se sacrifier pour la liberte, bien qu'ils n'eussent ä

opposer ä Tarmee ennemie que 6 ä 700 hommes, lesquels cru-
rent meme etre en presence de 15,000 guerriers, tant elait grand
le faste et la presomption das Autrichiens. Ceux-ci etant sortis
de Wesen de grind matin pour envahir la vallee, ne furent
arretes que par le rempart erige d'ancienne date ä Tentree de
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Nsefels, lä oü la vallee est le plus resserree. Neanmoins ce rempart

avait une etendue de 5000 pieds et ne pouvait etre defendu
efficacement par les 350 hommes qui, sous Mathias Ambuehl,
etaient accourus des villages les plus rapproches.

» La cavalerie ennemie passa par le lit de la Linth et Tinfanterie

fit irruption par plusieurs breches pratiquees dans le rempart.

Alors tout ce monde se repandit jusqu'ä Glaris pour piller,
croyant que toute resistance avait cesse. Mais les Glaronais, au
lieu de se disperser puur sauver leurs habitations, se retirerent
vers une moraine nommee Rauti afin d'attendre les secours que
le tocsin devait faire accourir des villages les plus eloignes.

» Une partie de la cavalerie s'apercevant de la chose, voulüt
fondre sur ceux qui, s'etant jetes ä genoux, imploraienl le
secours de Dieu. Elle croyait dejä qu'ils allaient se rendre, lorsque,

se relevant, les Glaronais repousserent d'en haut, couime ä

Morgarten, par une grele de pierres les cavaliers qui s'elangaient
ä l'assaut. En meme temps, le ciel s'etant obscurci par un brouillard

et une pluie subite et les renforts etanl arrives avec 30 hommes

de Schwytz et d'Uri, les Glaronais descendirent pour
attaquer avec leurs hallebardes la cavale ie mise en deroute par la

grele de pierres lancee du haut de Rauti.
» L'infanterie voyant cette reculade se mit en fuite et entraina

les cavaliers dans une melee tellement desordounee qu'elle causa
la rupture du pont qui devait les faire arriver ä Wesen. Bref, on
trouva 1200 armures demeurees sur Ic champ de bataille et on
compta pres du double de morts, tandis que les Glaronais ne
perdirent que 51 hommes et les gens de Schwytz et d'Uri quatre.

» Le comte de Werdenberg qui, avec 1500 hommes aurait du
prendre le rempart ä revers, etant arrive apres la defaite, se retira
en toute häte.

» Les Autrichiens rentres ä Wesen, et craignant la vengeance
des Glaronais, abandonnerent la ville apres Tavoir incendiee. La
guerre continua encore mais sans de grandes rencontres jusqu'au
1er avril de l'annee suivante, oü un armistice de sept ans lüt
conclu cette fois-ci sous la condition expresse du maintien de
l'alliance de Glaris avec les confederes ei de la conservation de
toutes leurs conquetes. La paix ful renouvelee pour vingi ans le
16 juillet 1394, mais sous la condition que les Glaronais eussent
ä payer aux ducs une redevance annuelle de 225 livres. En outre,
ils s'engagerent en 1395 ä une rente de 32 livies en faveur de
Tabbesse de Seckingen pour se racheter des prestations en nature

14
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qu'ils lui devaient. Cette rente lui fut payee jusqu'en 1798, mais
celle des ducs cessa le 22 avril 1415, lorsque le duc Frederic
conclut une paix de cinquante ans avec les confederes.

» Mais il restait encore une charge imposee aux Glaronais par
les alliances, ä savoir qu'ils devaient envoyer leur secours sur
toule sommation des confederes, tandis que ceux-ci n'y etaient

pas tenus envers les Glaronais. Ce ne fut que Zurich qui, en

1408, se plaga sur un pied d'egalite avec eux. Neanmoins ils se

mirent du cöie des Schwytzois dans la guerre de Zurich, afin de

prendre part ä l'occupation du pays de Gaster, situe au nord de

Glaris. Ils en furent recompenses par une nouvelle alliance con-
clueavec les trois cantons des Waldstetten, en 1450, alliance qui
leur assura une complete egalite de droits et de devoirs.

» On trouvera, dans l'ouvrage deM. Heer, la liste des orateurs
laiques et ecclesiastiques qui, depuis 1836, ont celebre Tanniver-
saires de la victoire de Nsefels. Les derniers alternent entre
protestants et catholiques. En outre, une pelile carte indique Textension
de Tenvahissement jusqn'au hameau d'Eichen au nord de Glaris,
et, au moyen de onze croix, les localites oü depuis le rempart
jusqu'ä Rauti et Schneisingeu se sont livres les principaux combals.

C'est par cette derniere localite et par le Klönthal que les

auxiliaires schwytzois doivent etre arrives en dernier lieu, ache-

vant par leurs cris de guerre la deroute des Autrichiens, qui,
dans le trouble atmospherique survenu, d'apres une chronique
thurgovienne de la fin du XIV0 siecle, crurent avoir affaire ä un
nombre bien superieur d'adversaires. C'est ainsi que le petit David
abaltit le geant Goliath malgre sa forte armure et que le ciel

meme vint au secours des vaillants Glaronais. »

Quant au jubile de 1888, il a rappele celui de la fete de Sempach

par son beau cortege aux couleurs nationales et par les elo-

quents discours qui ont ete prononces soit ä la ceremonie elle-

meme, soit au banquet officiel.
A 5 heures du matin, le jeudi 5 avril, 22 coups de canon annon-

gaient l'ouverture de la journee officielle, qui avait ete precedee,
la veille, par une charmante soiree familiere dans les vasles salles
de l'hötel de Glaris. « Les rues de la capitale sont dejä tres ani-
mees, dit le correspondant de la Revue, parcourues qu'elles sont

par des bandes de gens de la campagne et de la montagne qui,
de toutes les parties du canton, sont venus cette nuil, ä pied ou
en charrette, pour prendre part ä la Ncefeisfahrt.

> A 7 heures, on entend bourdonner les cloches.C'est la sonnerie
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qui annonce le depart du cortege. On sonne ainsi dans toutes les

eglises, dans toutes les chapelles du canton, ce qui, gräce aux
echos repercutes par les montagnes, fait un concert du plus
saisissant effet,

» Cependant le cortege s'est forme; il se dirige, dans un ordre
parfait, vers Schneisingen. En tete marche un peloton d'infanterie,
suivent deux corps de musique, puis la vieille banniere de Naafels,

portee par un homme.vetu d'un long manteau rouge et escortee
de deux pelotons de cadets; arrivent ensuite les autorites föderales

et cantonales avec leurs huissiers en tenue de ceremonie;
le Conseil d'Elat du canton de Vaud y est represente par son
President, M. Debonneville, et son vice-president, M. Golaz; le
Conseil federal par MM. Hammer et Deucher, procedös de deux
huissiers portant le costume aux couleurs de la Confederation;
enfin viennent les nombreuses societes glaronaises.

» Les cinquante bannieres de ces societes sont portees par des
hommes revetus egalement de manteaux ecarlates. L'attilude de
la foule durant le defile du cortege fut admirable; aucun desordre

ne se produisit et le peloton d'infanterie charge de faire la

police put se croiser les bras. Et pourtant le nombre etait grand
de ceux qui se pressaient sur la prairie de Schneisingen. On
prötend que la foule ötait tout aussi enorme qu'au jubile de
Sempach.

> Lorsque le cortege se fut dispose en un vaste carrö, les
sociötös de chant entonnerent des choeurs, puis M. le landammann
Blumer prononga son discours au milieu du plus grand enthou-
siasme. Le coup-d'ceil fut saisissant lorsque M. Blumer, elevant
au-dessus de sa tete la vieille banniere que Mathias Ambuehl
portait ä la bataille de Naafels, invoqua la protection divine sur
la patrie et que toute la foule se decouvrit. Les fanfares jouerent
Thymne national que chantaient en les accompagnant quelques
milliers de personnes. >

Le cortege suivi de la foule se rendit ensuite ä la Letzimauer,
oü de nouveaux chceurs furent chantes et oü M. le eure Kind
prononga un eloquent sermon. On se mit enfin en mouvement
pour se rendre ä l'emplacement oü vient d'etre erige le monument

commömoratif de la bataille. Sur la plateforme du monument

sont rangees les bannieres glaronaises qui ont öte les temoins
des guerres d'Appenzell, de Bourgogne et des batailles de Novare
et de Marignan.

Le vice-landamman, M. Mercier, et M. le conseiller federal
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Hammer ont prononce des discours. Voici la traduetion du
magnifique discours de M. le vice-president de la Conföderation:

« Chers concitoyens et confedöres 1

» A vous tous qui etes ici solennellement assemblös, le peuple
et les autoriies de Glaris, les deputös des gouvemements cantonaux

et nos concitoyens venus des autres cantons de la Suisse, je
presente les salutations amicales des autorites föderales, et au

gouvernement de ce pays en particulier, nos remerciements pour
son aimable invitation ä celte fete. Je suis heureux d'etre en cette
circonstance appele ä vous faire, de coeur ä cceur, une courle
alloculion patriolique.

» Nous saluons cette terre jadis baignee d'un sang genereux
duquel a surgi pour vous la fleur de la liberte. Nous vous saluons
aussi, vous, montagnes, temoins muets et inenranlables de ce

combat dont les consequences ont ete si grandes; nous te saluons,
au milieu d'un noble peuple plein de reconnaissance, toi digne
monument de l'esprit höro'ique de nos peres el d'une histoire
populaire qui date d'un demi-millier d'annees.

» Nous ne celebrons pas les fetes commemoratives des batailles

de nolre peuple dans un sentiment de vanite, et comme des

victoires, nous les celebrons comme un pieux souvenir des grandes

actions de nos ancötres, avec un coeur rempli de reconnafs-

sance pour le magnifique höritage de liberte et d'indöpendance
qu'ils nous ont conquis et laisse.

» De telles fetes sont des journees dans lesquelles notre peuple
se recueille et se fortifie en jetant un regard en arriere dans le

passö, autour de lui dans le present et en avant dans l'avenir.
Nous nous rendons compte de ce que nous avons etö, de ce que
nous sommes et de ce que nous pourrons ötre. S'il ötait donnö ä

quelqu'un de nous de contempler tout notre pays du sommet de

la plus haute de ses montagnes, s'il pouvait distinguer et compter

tous ceux qui, dans ces contrees, portent le nom de Suisses, il
n'aurait cependant pas encore contemplö toute la Patrie. II
faudrait que ses regards pussent penetrer dans le passe jusqu'aux
limites des siecles öcoulös, sonder l'avenir et voir, bien au-delä
des frontieres de notre pays, ces lieux oü, de tous cötös, de braves

coeurs suisses battent pour leur patrie avec amour et fidelitö.

» Qu'avons-nous ötö? Au commencement, pauvre petit peuple
de bergers, mais male, aimant sa liberte avec passion et fiertö,
perdu dans ses montagnes, röuni pour la defense commune par
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des liens peu serres, mais qui datent döjä aujourd'hui de plus de

six siecles et qui sont le noyau autour duquel s'est forme l'Etat
qui se nomme aujourd'hui la Confederation suisse.

j Pendant trois siecles, les Confedöres el les nouveaux membres

qu'ils se sont adjoints dans le cours des temps ont lutte
energiquement pour leur existence comme Etat et pour leurs pos-
sessions terrilouiales, soit avec Tetranger, soit avec les dynasles
de l'intörieur. Une sörie d'innombrables expeditions guerrieres,
de batailles, de combats, de sieges, meme au dehors et ä la solde
de l'ötranger, de guerres civiles et de lutles intestines, s'etend

comme une trame rouge ä travers ces siecles jusqu'au momenl
oü l'alliance des 13 cantons avec ses bailliages communs, ses

allies, et un territoire ä peu pres semblable ä celui d'aujourd'hui,
entra ä titre de confederation d'Etats independants dans le concert

des Etats Europeens.
» La bravoure impötueuse et tenace de nos ancötres, leur

ardeur et leur intrepidite dans l'offensive leur ont valu une gloire
Immortelle, mais elles les pousserent aussi ä se meltre ä la solde
de Tetranger, ä se meler ä ses querelles, ce qui exerga une
influence fächeuse sur les moeurs publiques devenues plus
grosseres et souvent corrompues. Les querelies confessionnelles, les

jalousies entre les cantons, lesintrigues de Tötranger, Toppression
des sujets acheverent la desorganisation ä l'interieur et detruisi-
rent la force de rösistance d'une confederation unie par des liens

peu solides; et c'est ainsi qu'on vit, ä la fin du siecle dernier, sauf
quelques glorieuses exceptions, notre pays devenir la proie facile
d'envahlsseurs etrangers, et, pendant un temps assez long, le

champ de bataille des armees etrangeres.
» Entre la periode höro'ique de notre peuple et la confederation

actuelle, il y a eu une periode de faiblesse et d'abaissement,

marquee par la perte de certains territoires, par l'intervention de

l'ötranger qui imposait souvent sa volonte par la force.
» Mais lorsque ce flot d'envahisseurs se fut retire, lorsque

notre peuple fut rendu ä lui meme, alors commenga l'ceuvre de

la reconstitution de la Confederation, la renaissance des institutions

nationales, sous une forme plus eonforme ä l'esprit
moderne.

» Les bailliages communs, ies pays sujets, les Etats allies furent
transformös en membres de la Confedöration avec des droits
egaux aux autres, et le tout fut röuni en un fort Eiat federatif,
la Confederation des vingt-deux cantons. Les droits du peuple
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ont öte assurös partout sur une base large et solide, les Privileges

des villes et des classes dominantes ont ötö supprimes et Ton

a proclame Tegalite des citoyens devant la loi et la Constitution.
» L'amelioration des ecoles a repandu Tinstruction gönörale

dens le peuple et lui a donnö le sentiment plus profond des droits
et des devoirs de tous les citoyens, attönuant les differences de

condition et de profession et rapprochant les populations divisees

par la grande diversite des langues.
» Les Suisses, cessant de chercher leur gagne-pain dans le

Service militaire etranger, s'adonnerent avec zele ä l'industrie, qui
apporta la prosperite ä des populations qui jusqu'alors trainaient
une vie miserable. Le nouveaux moyens de communication, de

nouveaux etablissements d'instruclion, ont puissamment favorisö
l'echange des produits et des idöes; le service militaire en commun

esl devenu, pour notre jeunesse, une nouvelle öcole d'esprit

national.
» En un mot, la culture inteilectaelle, le döveloppement poii-

tique et öconomique, ont, dans le cours de ce siecle, metamor-
phose notre pays, et, sans fermer les yeux sur les points faibles
de notre etat social, nous pouvons dire avec satisfaction : « Partie

d'humbles commencements, notre patrie est devenue, par la

lutte et le travail, un Etat plein de vie et de force, honore, gräce
aux talents et au patriotisme de ses citoyens, aussi bien qu'ä ces

prineipes politiques, profondement enracinös dans l'esprit de

notre peuple, inscrits en toutes letlres dans les lois fundamentales

de la Confederation et des cantons, et qui s'appellent: Liberte,
ordre, respect egal pour tous, des droits de chacun et de la dignite
humaine; ces nobles buts des aspirations de Thumanile, nous
voulons les poursuivre dans un Etat de peuples conföderös,
divers de langues, de races, de foi et de moeurs, mais fraternelle-
ment unis sous une seule banniere nationale.

» Oui, la ligue actuelle des conföderös est incomparablement
superieure ä celle du temps de la bataille deNaefels, que le peuple

glaronais avait denommee ä bon droit la mauvaise.
» Jamais notre patrie n'a öte si unie. Jamais ses ressources

n'ont ötö plus abondantes, sa foree militaire plus considerable et

mieux organisöe. Mais jamais aussi la Suisse n'a ete entouree,
comme eile Test aujourd'hui, d'Elats colossaux, puissants et
fortement armes. Nous restons lä, debout, bien petit peuple au milieu
de ces grandes nalions, si nous nous comparons ä elles; mais
Toeil ouvert. Nous vivons sur un pied d'amitiö avec tous nos
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voisins et, selon toutes les previsions humaines, nous pouvons
esperer qu'il en sera de meme ä l'avenir.

» Aucun peuple, cependant, ne peut se flatter de rester
longtemps ä l'abri des öpreuves. Quoi qu'il arrive, les övönements

retrouveront en nous et dans nos fils l'esprit suisse, vigoureux et
resolu. Dieu, qui dirige les destinees du monde, ne laissera pas
succomber un peuple qui remplit son devoir, fidele ä lui-meme
et fort de son droit.

» Mais, pour pouvoir faire face aux orages du dehors, il nous
faut conserver soigneusement le caractere national que nous ont
transmis nos ancötres — cultiver tout ce qui nous unit et nous
fortifie — ecarler ce qui nous divise encore et nous affaiblit.
C'est notre devoir, en particulier, de traiter tous nos conföderös

comme des freres et de veiller ä ce qu'aucun ne se detourne de

nous Tamertume dans le cceur. N'oublions jamais, au cours de

nos lüttes intörieures, qu'un adversaire politique n'en est pas
moins un ami fidele et dövouö ä la Patrie. Loin de nous donc les

exagerations et les erreurs de l'esprit de parti, et soyons convaincus

que les notions de patriote et d'homme d'honneur sont
identiques.

» Deputös et citoyens de toutes les parties du pays, meme des

localites qui combattaient ä Nasfels contre Glaris, et qui, maintenant,

appartiennent elles-memes ä la Confederation, nous sommes
unis ici au brave peuple glaronnais dans un meme sentiment
d'enthousiasme cordial et chaleureux. Soldats, civils, nous sommes

rassembles autour de ce monument comme une vieille
assemblee suisse de soldats-citoyens. (Lands-und Kriegsgemeinde.)

» Consacrons-Ie, ce monument, comme un autel devant lequel
nous et les generations futures nous viendrons remercier Celui
qui pese, selon leurs mörites, ies destins des peuples, remercier
aussi nos peres qui, ici, ont lutte, vaincu, et röpandu leur sang.

» Consacrons-le comme un aulel devant lequel nous et ceux
qui viendront apres nous, nous promettrons d'etre dignes de nos

peres, de les egaler en honneur et en bravoure, el de nous sacrifier

de bon coeur pour la patrie menacee.
» Puisse ce monument devenir un lieu de pelerinage pour

notre jeunesse, un aimant pour les pensöes patriotiques des

citoyens de ce pays.
» Et puisse l'etoile qui rayonne ä son sommet nous etre comme

un prösage qu'une « bonne ötoile » brille aussi sur ce pays et

son avenir.
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» Dieu le veuille et qu'il daigne toujours eclairer, proteger et

conserver nolre Patrie. »

Pendant ce temps, le ciel s'est de plus en plus barbouillö. Une

pluie fine commence ä tomber. Aussi, les discours ö ant terminös
et un essaim de jeunes filles vetues de blanc ayant apporte de

süperbes couronnes ou pied du monument, la foule se retire assez

rapidement.
Les invites se rendent au banquet, prepare ä l'Ecole pour trois

ou quatre cenis personnes. II a commence ä une heure et a durö
jusqu'ä six heures. Beaucoup de discours ont ötö prononcös,
entr'autres par MM. Bucher, Zweifel, Deucher et Gavard tres
vivement applaudis.

Les fortifications de Besancon.

M. Beauquier, depute du Doubs, auteur d'un projet de loi sur la
reforme administrative, vient d'adresser la lettre suivante au Ministre

de la Guerre, pour lui demander le declassement des fortifications.
Nous la reproduisons in extenso, clit la France militaire, parce que
les idees qu'elle developpe s'appliquent ä d'autres places fortes dont
les remparts sont devenus inutiles, lout en demeurant tres couteux :

« Monsieur le Ministre,
J'ai depose, dans la seance de la Chambre du 23 mars, un

amendement signe egalement de mes collegues du Doubs, tendant ä la

suppression du mur d'enceinte continue de la ville de Besancon.
Permettez-moi d'attirer votre attention sur les motifs qui me

semblent militer en faveur d'une mesure que, depuis des annees, notre
cite ne cesse de röclamer par Torgane de ses divers conseils municipaux.

La ville de Besancon, coinme vous le savez, Monsieur le Ministre,
se trouve naturellement. defendue par une riviere et par des montagnes

qui la flanquent de tous les cötes.
Adossee au rocher abrupt de la citadelle, eile est entouree par le

Doubs qui forme un fer ä cheval dont eile oecupe le centre. A droite
et ä gauche, les hauteurs fortifiees de Bregille, de Chaudanne, de
Rosemont et les batteries de Trois-Chätels forment autour (Teile une
seconde ligne d'ouvrages de defense tres rapproches.

Mais ce n'est pas tout; outre ces defenses nombreuses et imme-
diates, de formidables forts avances, ä plusieurs kilometres en avant,
protegent la ville et son territoire, clont ils font un grand camp
retranche.
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